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1- ESSAIS DE DEFINITIONS  

Souvent employé au pluriel, le terme « espaces publics » semble aujourd’hui faire partie du 

vocabulaire courant.  Cette notion paraît d’autant plus familière et permanente qu’elle 

entretient une grande proximité avec d’autres vocables voisins, spécifiques au droit public et 

la réglementation de l’ordre public (voie publique, domaine public, lieux publics,…), au 

discours urbanistique (espace libres, espaces collectifs…) ou au langage imaginé (la place 

publique, la scène publique….) (Mebirouk, 2002).   

Son apparition dans les écrits de langue française, et dans les traductions d’ouvrages étrangers 

date des années 1977-1978. Cette période «..correspond à une période où  la ville  et la 

pensée sur la ville sont en crise » ( logiques fonctionnalistes) (Ministère de l’Equipement et 

du Logement, 1988). 

Les espaces publics sont si divers qu’il est impossible d’en opérer une catégorie unique ou 

une entité homogène. Cette diversité se lit dans : l’espace, les formes et l’environnement 

physiques, les niveaux de définition de l’espace public.   

C’est une notion ambiguë car elle recouvre multiples acceptions. Elle se trouve au point de 

rencontre de différents enjeux parfois opposés , politique, économique, urbanistique et 

culturel. Elle signifie, pour les même acteurs tantôt l’espace citadin (pratiques multiples); 

tantôt l’espace vitrine de la ville (Chelkoff  & Thibaud, 1992).  

2- DEFINITION DE L’ESPACE PUBLIC SELON DIFFERENTES APPROCHES  

2-1- Point de vue juridique  

Le terme espace public ne connaît pas de définition propre. Il est considéré comme la partie 

du domaine public non bâti, affectée à des usages publics ; autrement dit, il est caractérisé à 

la fois par un statut de propriété et par des affectations d’usage.  Il recouvre donc la catégorie 

de domaine public, défini par le droit public (par opposition aux biens privés régis par les 

règles du droit civil), et l’idée empirique d’espace ouvert à tous (Ministère de l’équipement 

et du logement, 1988).  

2-2- Point de vue sociologique  

De ce point de vue, l’espace public est défini selon Loflandt (1973) comme « [..] espace de 

sociabilité problématique où doit coexister un monde d’étranger ».  

Pourquoi problématique ?  

- Parce qu’il n’est pas prédéfini une fois pour toute ;  

- Parce qu’il est l’objet d’une construction sociale, en perpétuelle production.  

Aussi, les tentatives de définitions des relations en public en terme de civilité, d’harmonie 

ou de tact soulignent toutes leur caractère instable, aléatoire ou voire paradoxal.  



4 
 

« Lieu […]  de la présence et de l’absence à l’autrui, de l’interaction sociale concertée, 

l’espace public interroge le processus [..] de production de la vie sociale »  (Chelkoff, 

Thibaud, 1992).  

2-3- Point de vue urbanistique 

Le terme « espace public » désigne les espaces ouverts, extérieurs au logement, 

complémentaires au bâti privé et public (rues, places, jardins publics, boulevard, …), opposés 

aux édifices publics (mairie, écoles, musée,…) et aux lieux publics de statut privé (cafés, 

cinémas, gares,…). Espaces collectifs, espaces communautaires, espaces semi collectifs, 

espaces extérieurs, espaces intermédiaires, sont des espaces  que l’on nomme « espace 

public ».  Le terme « espace public » recouvre des types et statuts d’espaces  distincts dont 

certains correspondent à des morphologies et pratiques traditionnelles, d’autres à de 

nouveaux types d’espaces et de pratiques: centres commerciaux, abords des grands 

ensembles, friches en voie de réhabilitation, dalles, parkings, routes commerçantes (Ministère 

de l’équipement et du logement, 1988). 

3- FONCTIONS ET USAGES 

3-1- Lieu de fonctionnalité de la ville  et pratique de la vie urbaine  

L’espace public est un lieu où s’exercent d’une part  les fonctionnalités de la ville à savoir la 

mobilité, la circulation, les réseaux techniques et d’autre part les multiples pratiques de la vie 

urbaine : rencontre,  shopping,  commerce, loisirs et services. 

4-2- Lieu de relation sociale  

L’espace public est le lieu des relations sociales pouvant avoir des aspects distincts selon les 

sites, configurations spatiales et notamment les situations sociales des quartiers. On peut dès 

lors faire face à des lieux de mixité sociale ou d’appropriations négatives par les habitants ; 

des lieux d’exclusion  ou d’insertion sociale. Ainsi, l’espace public n’est pas un lieu 

technique, mais un lieu socioculturel. C’est un espace d’usages et de forme synonyme 

d’espace vécu ou d’espace ouvert pour tous.   

4- PRINCIPAUX COMPOSANTS DE L’ESPACE PUBLIC  

L’aménagement de tout espace nécessite, pour que ses caractéristiques soient définies, de 

répondre à certaines questions, d’effectuer certains choix et de prendre certains partis. Outre 

le pouvoir d’émotion d’un espace  (dimension spatiale, qualité artistique, sa valeur 

symbolique, etc.), l’espace pourrait être défini selon sa physionomie, sa place dans la 

hiérarchie urbaine, son dynamisme, sa climatologie et les  populations intéressées (Sablet, 

1988).   

4-1- Le réseau de voirie  

La voirie joue un rôle majeur dans nos sociétés. Elle constitue en effet un dense réseau de 

communication, support d'une mobilité croissante, elle est également un lieu de vie et de 
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rencontres dont la fonction sociale est indéniable. La voirie se caractérise donc par deux 

fonctions intrinsèquement opposées: le mouvement et le séjour. 

4-1-1- La rue 

Du latin « ruya», ride, sillons puis en bas latin, rue celle-ci signifie une voie bordée, au moins 

une partie, de maisons, de murailles, dans une agglomération (ville, village, etc..). C’est la rue 

qui ordonne le bâti et oriente l’espace de la parcelle ; elle forme donc la base de l’édification 

de la ville, Choay la considère comme un « Elément essentiel de toute les cultures urbaines, 

depuis l’antiquité, elle y joue des rôles différents »
 
(Merlin et Choay, 2000, p, 738). Son 

évolution a suivi celle des sociétés et des techniques. rentrer chez soi, se promener, 

déambuler, etc. Telles sont les diverses fonctions de cette structure simple et continue qu’est 

la rue.  

4-1-1-1- Les rues ordinaires  

Une voie ne mérite le nom de rue que si elle dessert directement de part et d’autre des 

parcelles bâties et permet, en même temps, de se déplacer dans le quartier (Mangin, et 

Panerai, 1988, p, 71).  

Quel dimensionnement ?  

La rue courante se situe, le plus souvent, entre 09 et 15m de largeur, elle comprend divers 

réseaux sous le trottoir. Réduite à 06 m elle ne pourrait assumer que la desserte locale et 

contraindre l’évolution ultérieure du tissu. Elle est donc envisageable pour des constructions 

en retrait à faible densité (Fig.1). 

Il est manifeste que la règle haussmannienne avait concédé 3/5 de l’emprise à la chaussée : 

circulation et stationnement et 2/5 aux trottoirs (Mangin, et Panerai, 1988, p, 71).  

L’articulation chaussée/trottoir ne peut définir la rue ; celle-ci s’organise en trois catégories : 

chaussée, stationnement, trottoir.  Cet impératif nous révèle que le monde des piétons n’est 

pas totalement étranger de celui des véhicules, toutefois cette évidence fut ignorée par 

l’urbanisme moderne au nom de la séparation des fonctions et de la sécurité.  Les 

aménagements réalisés dans les anciens centres et les villes nouvelles illustrent cette 

séparation sous forme de rues piétonnes ou de cheminements où les trottoirs sont abolis. 

 

Il faut rappeler qu’une rue passante devrait avoir une largeur de 9m répartie, selon les 

catégories participant à sa constitution, comme suit :  

Une rue de 9m de largeur comprend :  

- Une chaussée de 5 à 6m  qui elle-même comprend une file de circulation à sens unique 

de 3m,  

- une bande d’arrêt ou de stationnement non matérialisée de 1,8 à 2,0m ;  

- Deux trottoirs de 1,5 à 2,0m (Mangin, et Panerai, 1988). 
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La séparation entre la chaussée et le trottoir pourrait être acquise par la réalisation de deux 

marches qui serviront d’obstacle au développement du stationnement automobile sur le 

domaine du piéton sans avoir à recourir aux piquets, barrières, bacs à fleurs, etc.… (Mangin, 

et Panerai, 1988).   

 

 
 

Figure 1 : Les rues ordinaires- prospects et gabarits ,  source :  Mangin et Panerai, 1988, in  

Mebirouk, 2002 

Pour mieux discerner le rôle du stationnement et celui du trottoir nous essayons de les aborder 

indépendamment :  

- Le trottoir  
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Il est généralement séparé de la chaussée par un caniveau, son apparition, à Paris, fut 

seulement en 1781. Prévu étroit dans les quartiers à peine rénovés, il révèle en 

revanche l’architecture de l’avenue ou du boulevard. Large de 10 à 20m, planté 

d’arbres de diverses essences, ponctué de bancs, revêtu de pavé ou de bitume, le 

trottoir avec tout son mobilier, s’avère le lieu spectaculaire de la promenade (Merlin,  

Choay, 2000, p, 839). 

- Le stationnement  

Il pourrait se définir comme «Action consistant à arrêter temporairement un véhicule 

en un lieu » (Merlin,  Choay, 2000, p, 782). L’espace aménagé pour le stationnement 

des véhicules est appelé parc ou aire de stationnement (Fig, 2).  Ce dernier peut 

occuper une place notable dans certaines villes où l’on rencontre une forte 

consommation d’espaces automobiles (le centre de Los Angeles en est l’exemple et 

dont l’aire de stationnement est estimée à 3,2%).  

 

 
Figure 2 : Dimensionnement des aires de stationnement. Source :  Zucchilli , 1984, in 

Mebirouk, 2002. 

4-1-1-2- Ruelles et/ou passages 

Plus étroites que les rues, les ruelles n’ont d’autres fonctions que de permettre l’accès aux 

riverains. Les ruelles ou passages n’obéissent pas au statut juridique relatif aux espaces 

publics. L’observation et l’évolution des tissus anciens montrent que ces passages strictement 

limités à la desserte locale deviennent de véritables rues supportant une activité commerçante 

importante. Par opposition à la rue, la largeur d’un passage varie de 6m environ à 1m et moins 

(Mangin., Panerai,  1988, 75 et suiv.).  
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4-1-1-3- Rues principales à caractère commercial  

Elles permettent de manière évidente les relations entre quartiers, et peuvent accueillir des 

commerces et des équipements.  

Les rues principales à vocation commerciale doivent obéir lors de leur établissement aux 

normes d’une circulation automobile dépassant la simple desserte mais dont la vitesse 

demeure compatible à la circulation piétonne des acheteurs. 

La rue principale est celle où passent les transports urbains. Ce caractère impose de bien 

considérer le problème de la circulation des personnes aux heures de pointes et de la 

circulation des marchandises afin d’éviter une possible superposition.  

Elle doit en outre offrir des possibilités de stationnement localisé aux abords de la zone 

commerçante proprement dite pour des arrêts de courte durée (Mangin et Panerai, 1988).  

 

Quel dimensionnement ? 

En se basant sur les travaux l’ouvrage de  Mangin et Panerai (1988), une rue de 15 à 16 m de 

largeur est déterminée par une chaussée de 7 à 8m, de stationnement  latéral  constituant une 

protection simple et efficace entre automobiles et piétons, des trottoirs réduits à 2,20m.  

Avec un prospect courant (H=L) ces rues synchronisent à une hauteur de bâti de 5 étages et 

un comble en retrait au-dessus d’un rez-de-chaussée commercial de 3,50-4m. 

 

4-2- Boulevards et avenues  

Selon le CNRTL (en ligne) le boulevard désigne  une « Fortification extérieure d'une place 

forte constituée par un terre-plein en avant des remparts ». C’est également une large voie de 

communication et d'échanges des grandes villes, et une « Promenade publique plantée 

d'arbres, suivant autour de la ville l'emplacement d'anciens remparts ».  

Mangin et Panerai (1988, p, 80) précisent que le boulevard et l’avenue sont  des espaces 

dégagés et plantés pour la manœuvre ou une esplanade reliant deux fortifications.  

Le boulevard marque à partir de la Renaissance la transformation du tour de ville et du 

système d’enceinte. Au XIXe siècle, avant l’automobile, la fonction circulatoire devient 

primordiale. Le boulevard est également perçu comme un espace de promenade, et un espace 

de représentation de tout édifice public (préfecture, tribunal, lycée, musée, prison, ..) et des 

diverses statuts et monuments commémoratifs  relatant l’histoire des héros.  

 

L’avenue est définie par le dictionnaire Larousse, comme « allée large, généralement 

rectiligne et plantée d'arbres, conduisant à une habitation, un bâtiment officiel, un lieu 

public ». C’est aussi  une large voie urbaine souvent bordée d'arbres. dans ce contexte elle est 

synonyme de Boulevard.  L’avenue pour Merlin et Choay (2000: 98), est «[..] d’abord le 

chemin par lequel on arrive  à un lieu  ou à une destination, puis par extension l’allée 

d’arbres menant à un château et  enfin une large voie urbaine bordée d’arbres ».  

Elle se revêt une forme rectiligne et continue tandis que le boulevards constituaient un 

système concentrique et discontinu ; elle est dans l'organisation à grande échelle du territoire 

la vaste allée en forêt qui permet le déroulement des chasses royales, la perspective qui relie 
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un château à l’autre, l’aménagement aux abords des villes de la grande route chargée par les 

plantations d’alignement et la multiplication de contre-allées d’exalter l’entrée.  

Au XIXe siècle, quelques avenues deviennent, comme les boulevards, des lieux de promenade 

ou de spectacles, mais avec un caractère extra-muros. 

Avec deux ou trois files de circulation dans chaque sens, un stationnement latéral et des 

trottoirs plantés, le boulevard ne peut guère avoir moins de 24m. 

 

4-1- La place  

Dérivant de son origine latine - plarea : rue large ou place publique - la place se définit 

comme un lieu public découvert et bordé de maisons ou de monuments, comme « un large 

espace découvert auquel aboutissent plusieurs rues dans la ville » voire comme un endroit  où 

ont lieu des prises d’armes et les défilés » (Bertrand & Listowski,  1984).  

Dès ses origines, l’histoire des places est double : fonctionnelle et formelle. Née de la 

nécessité de se rassembler devant le siège du pouvoir ou dans les lieux du commerce, la place 

devient un support des fonctions essentielles de la cité allant du politique jusqu’à 

l’économique. 

Cet espace a connu des mutations remontant à l’âge 1 de la ville : Moyen âge.   

 

4-2-1- Période médiévale du XI à la fin du XIV siècle  

La place médiévale (Fig. 3) est née en Italie. Elle est d’abord fonctionnelle : la grande place 

ou place du marché, se trouve  associée à certains monuments et édifices les plus fascinants de 

la cité, et accueille le rassemblement populaire et les fêtes auxquels elle concède un cadre 

symbolique et fonctionnel et parfois même commercial.  

 

 
Figure 3 : Les  places de la période médiévale, exemple de la Piazza Del Mercato,  

Source:  Bertrand & listowski  1984.  

 

4-1-2- De la Renaissance au  XV siècle en passant par l’ère industrielle 

La renaissance apporte des métamorphoses remarquables dans la manière de traiter les places 

qui cessent d’être simplement des lieux fonctionnels, des creux entourés par  des bâtiments. 

Elles deviennent surprenantes par la création de la place esthétique comme apport 
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d’embellissement de la ville, apparition des notions de qualité de l’espace ouvert et de 

composition de l’espace urbain. 

A partir du  XV siècle, les architectes italiens élaborent des types de places obéissant aux 

règles formelles et proportionnelles. 

 

4-2-4-Le XIX siècle  

Ce siècle était marqué par la création de places programmées :  place théâtrale du baroque 

Italien, place royale française,  place résidentielle anglaise, par une maîtrise esthétique 

destinée à glorifier le pouvoir politique plus qu’à accueillir des activités collectives. 

 

4-2-5- L’avènement de l’ère industrielle  

Cette période s’est caractérisée par :  

- La disparition de l’art urbain et de la fonction d’espace public ; 

- La disparition graduelle de multiples fonctions publiques de la place pour 

s’introduire dans des bâtiments conçus à cet effet : marchés, salle de spectacles, 

etc.; 

- L’invasion de l’espace urbain par les moyens de transports, avec la création de 

nouvelles places en faveur de la circulation automobile, néanmoins leur centre 

peut être occupé par un monument. 

  

4-2- Espace vert  

Les parcs et jardins ont toujours été présents dans la ville depuis la haute antiquité sans pour 

autant faire l’objet de jardins publics au sens contemporain du terme. L’évolution historique 

de cet espace public est montrée par le tableau suivant :  

 

Tableau : Espace vert à travers l’histoire urbaine  

Époque Caractéristiques 

Médiévale 
Les jardins de cette époque avaient une forme régulière dans laquelle 

les fontaines et labyrinthes s’y imposait. 

Le XV siècle 
 

En Italie, ce siècle se marquera par le grand jardin, composé 

symétriquement autour d’un axe central largement dominant. Ces 

jardins ne tardent pas à s’affirmer comme des lieux de 

sociabilité  (exemple jardin de Versailles, comme lieu d’échange pour 

la société bourgeoise). 

Fin du XVIII 
 

Une politique de définition et d’aménagement des espaces verts fut 

mise en place par le baron Haussmann : création en 1854  des 

promenades et plantations dans la ville parisienne accessible pour tous.  

De la fin du XIX 

siècle jusqu’à une 

époque récente 
 

Deux pôles théoriques ont marqué la problématique des espaces verts, 

ces derniers  deviennent l’élément structurant de premier ordre, il s’agit 

là de : la Cité Jardin, et le Mouvement Moderne. 

Actuellement 
 

Les espaces verts peuvent prendre différentes formes, et occupent des 

superficies et des emplacements variables selon les besoins auxquels ils 

répondent, leur aire d’influence et la diversité du milieu urbain 

avoisinant. 
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5- CONCLUSION 

De ce support théorique, nous pouvons comprendre que l’espace public est multiple par sa 

forme: place,  rue, boulevard ou avenue, aire de stationnement, etc., constituent l’espace 

public.  Il peut aussi être jardin, square et espace vert, et simplement îlot central de giratoire, 

terre-plein, etc.  Ces espaces, aussi différents soient-ils, participent sciemment à dessiner 

l’image de la ville. 
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